
L E  P O I N T  DU J O U R ,

o  u

R É S  U L T  A T  de ce qui s'efl paflé la veille á 

VAJJemblée Naliónale.

N<\ X C V.

Du Jtudi i er• Octobre ly^g-

Séance dé mardi fo ir.

. A  p e e s  la lefture de diverfes adrefles d’adhéfion , do 
refpeft Se de reconnoiflance , on a fait mention d’ane 
délibération des huifliers du chátelet, par laquelle ils font 
l’abandon volontaire 8c patriotique des dépenfes 8c vaca- 
lions qui leur font dues pour les afíignations relatives 
á  la convocaúon de f  affemblée des états-généraux , &  leur 
afliftance acx aflemblées élémentaires , tenues á l’arche- 
véclié.

On a diftingué celle de la ville de Lourdes en Bigorre, 
qui demande la fuppreflion des haras, 8c follicite un dé- 
cret pour proferiré a jamais le fatal régime dans la pro- 
vince ; adminifiration arbitraire , y  eft il dit, qui fait 
gemir 8¿ foufFrir la clafle des cultivateurs, fait perdre 
entiérement l’efpéce de jumens 8c chevaux , 8c contre la­
quelle les paroiífes 8c communautés n’ont ceffé de réclamer.

On a lu enfuite plufieurs lettres, l’une de M. la Cheva- 
llfer de Semmerviile, colonel du corps royal des Colo- 
nies, par laquelle il annonce que les deux brigades qui 
sompofent ce corps, en garnifon á l’orient, ont foufcrit
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pourune fomme c'e tzooo livres dans le don patriotiqne 
ouyert en cette ville , &  J’autre du fupiruur&L procureur- 
géncral de l’orde de Cluni.

Aprts avoir prié par cette leíhire l’affemblée nationale 
de ne pas doutcr de leur parfait dévouement pour la chofe 
publique, ces iupérieurs difent qu’ils ont éié navrés ds 
l'offre précipitée faite par quelques jeunes religieux de Saint- 
Martin-des-Champs, qui, fans les confulter , fans avoir pré- 
fent¿ leur vceu á la débbération capitulaire, fe font écartés 
des vues fages de la plus faine partie de la communanté; 
“ Nous ne cherchons polnr, ajoutent-ils, a développer les 
niotifs qui ont pu portcr á cet égarement ces religieux 
trompes par l’apperi.u d’une liberté plus attrayante que 
véritablement avantageufe. La jeunefls, de maurais con- 
feils, quelques ir.ñigatioiis étrangéres, fur lefquelles nous 
nous efforcercns de ¡ctter un vcile religieux, ont pu les 
égarer; mais ce que nous devons vous dire, c’eft quo 
l’ordre de Guni ne defire conferver fon exiftence que pour
donner á la patrie de nouvelks preuves de fon zé!e.............
Nous fortunes rrop rnnva'Wus de la fagellc qui doit diriger 
l’augufle aff< mb’ée des reprcfentans de la nation, pour 
craindre qu’elle faffe droit fur la demande particuÜére 
á’individus défavoués par leur corps. i>

En attendant les preuves de ce zéle tant vanté pour h  
patrie , jettons, cósame ces cbaritables eénobites, un voile
religieux fur ce comfcat de patriotifnie..............

On a continué la difcuflion fur la motion rendante a 
íaire poner aux botéis des monncies lesricheffes oijives des 
¿güfes.

Un membre du clergé a propofé v.n autce projet de dé- 
cret. Aprés quelques difcuffions, il a étc préfcnté pluf.eurs 
íédaétions &  amendemcns. La dlfférence principale conüf- 
toit a favoir fi l’affemblée invitaron ou ordonneroit le 
tranfport de cette argente ríe?

La difcuflion ayant ¿té ferujée j  la gueftion préalabk
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¿rant refufée, &  les deux épreuves íur la priorité des 
rídaftions étant doutcufes on a fimplifié la queftion , en 
dcmandant i  l'afTemW'ée de décider fi elle vouloit inviter
ou o donner? Elle a décidé qu’elle inv tcroit.

Apres avoir fait leítuie de plufi-.urs amendemens, dont 
quelques-uns ont éié retires, le déuet fuivam a été adopté.

“  S‘lr *a propofiiion d’an des niembres , 1’aíTemBlée ua- 
tionale invite les archevéqiíes , évéques, curés, chapines, 
fupericurs des ni a: fon» & eotmnunautés féculicres &  régu- 
liéres de l’un &  de l’a.itre fexe, menieipalités , fabriques &  
confrairies , a faire porter á l’hotel des monnoies le plrs 
prochain , toute l’aFgenteriedes égiifes , fabriques, chape!1es 
eé confrairies , qui ne fera pasnéceflaire pour la décence du 
cuite divin. »

Le elergé tenoit beaucoup íi ce foxe de la ntaüon duSei- 
gneur, qui donna toujours l’exemale de la plus humble pau- 
vreté ; maisTinvitation dont l’afjambiée a préféré la forme-»' 
étant plus douce &  plus decente quune iirjonéHon , ne di- 
minuera pas fans dome , les fácrifices que la religión méme 
doit a la patrie, dans une jfrévo ution qui pcurrcic devenir 
funefte á lhumanité. . . .  &  cenes la patrie eft fainte aufli. . .

A Athénes , lorfqu’un homine qui n’avoit pas la confiance 
de fes coHcitoyens, propofoir une bonne loi, il étoit nécef- 
fore qu’elle füt reportée par un bon citeyen , comme pour 
la réhabiliter ; c’eft afofi que des loix-fages &  remplies d’liu- 
ttianité , qui furent propoféesTannée derniere par desminif- 
tres donr les opérations ne jeniffoient pas de la faveur pu­
blique , vont prendre dans l’affemblée naiionale le caraélére 
impofant &  facré qu’elles méritent.

On a deja rapporté ce décret qui renvoyoit a un comité 
‘e foin de faire un projet de déclaration proviíoire, qui 
donnát á lfaccufé un confeil , la publicité de la procédure 
& le droit de prouver fes faits juflificatift en tout temps.

Le comité s’en efi occupé avec tout l’imérSt qu’infpire 
6 fürt des- “ •ilbcurcux qui ont été accufés au milicu de la
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fermentation inevitable, dans la memorable révolution de 
París. II étoit beau de voir le chef d'unc cour fouveraine 
venir lui-m^nie accufer la cruauté de nos loix, &  les vices 
de notre procédure. M. de Beaumés a fait ce rapport ; il 
a développé avec autant de fagefle que d’éloquence, les 
vues générales &  profondes du comité, dans la rédaítion 
des a 5 arricies proyifoires dopt M. Thouret étoit chargé de 
faire lefture.

u 11 étoit juñe .difoitM. de Beaumés, que tout le royanme 
participa! á des changemens qui par-tout font néceflaires, S: 
lp premier caraclére de la leí , eft d’étrc géncrale ; ce que 
yous attendez de nous, n’eft pas un code , mais un petit 
nombre d’articlps ; ce n’eft pas une régénération , mais une 
prendere reforme; ce n’eft pas un fyftéme durable de lé~ 
giflation , mais une difpofition provifoire.

M. de Baumés fixant d’abord fes regards fur les effets 
de la publicité de la procédure, calculant-fon influence 
íurtous les afles de l’inftruaion &  fur le jugement, envi- 
fageoit cette influence fous le double rapport de lintérct 
public &  de l’intérét de l’accufé. II diftinguoit en confe- 
quence deux époques dans la procédure , celle qui precede 
le décret &  celle qui le fuit. « Les premieres procédures, 
bafes de l’accufatiop &  peut-étre du jugement définitif, 
difoit-il, demeureront-elles envéloppées des ténébres ? la 
prendere information qui doit preceder &  motiver l e  

décret *e doit pas étre confommée dans la nuit du fecret 
añuel de la procédure. La loi doit placer le juge dans la 
lümién-; elle doit l’inveftir de confiance &  d'honneur. »

II étoit diflieilcen cffet, que l’on trouvit l’accufé fui- 
fifamujent protege dans cet anden ordre de procédure; 
aufíi M. de Beaumés a dit, « que la publicité avcit par» 
au comité étre trop tavdive , ft l’inftruítion avoit fait déji 
l̂e granos progrés avant de lui étre foumifc. n

Mais comment coucilicr la vindiéle publique avec la 
liberté de l’accufé ? comment écarrer Ies inconvéniens d une
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ebfcurité alarmante avec ccux d’une publicité prématuré ? 
le comité propofc d'adjoindre au minijicre public &  au juge, 
pour tornes les procédures qui précéderont le décret, ua 
cerrain nombre de citoyens notables, liés par un double 
fermcnt a garder le fecret des aéles dont ils feront témoins 
& a veiller pour l’accufé á la régularité ,  á l’impartialité de 
tomes les opérations.

« Ces notables, ajoutoit M. de Beaumés, au nombre 
de deux ou de quatre, pris dans un plus grand nombre 
nommé draque année par les municipalités, formeroient 
une forte de jaree ou pairie , dont le témoignage irrépro- 
chable feroit raíTurant pour l’accufé &  honorable pour le 
juge. Rien ne feroit fait hors de leur préfence, depuis la 
dénonciation ou plainte jufqu’au décret. »

Ici le philofophe &  le publiciñe, rappellant les formes 
tutélaires de l’Angleterre, qui a raifon de s’enorgueillir 
de fes jurés bien plus que de la balance des trois pouvoirs, 
regretteront fans dome qu’une plus grande publicité n’é- 
clairc pas des l’origine tons les progrés de 1’inítruéHon &  
de la procédure; mais qu’ils fe rappcllent que la capitale 
n’a rédame qu’une loi provifoire, &  que le comité eft 
aflujetti á conferver tomes les parties de l’ordonnance cri- 
minelle de 1670, &  a modifier feulement quelques-unes 
de ces difpofitions les plus difparates avec nos mceurs &  
nos lumiéres. C ’efl: dans de pareilles circonftances que íc 
comité laifle fubftfter le lecret jufqu’au moment que l’ac- 
cufation commence, &  ne place la publicité la plus en- 
tiére qu’immédiatcment aprés le décret.

Le comité a heureufement oublié les bornes que le décret 
lui donnoit, pour propofer un árdele qui ordonne que le 
décret feroit rendu au moins par trois juges. C’eft le vteu 
de tous les cahiers ; c’eíl une difpofttion d’un ftatut de 
Léopold dont jouit la Lorrainc. S’il faut trois jours poup 
un jugement qui prononce fur la plus minee pordon de 
fortune, pourquoi ne les exigeroit-on pas pour píiver un 
citoyen de fa liberté ou de ion honneur í  P a

Ayuntamiento de Madrid



( 166 ) ,
Un autre article doit éviter rigoureufemcnt aux domi­

cilies la gravité du dccret de prife de corps , quand le 
titre de l’accufation ne peur mener á aucune peine aíBic- 
tive ou infamante. Sur ce point, l’ordonnance de 1(170 
avoit un article exprés, mais peut-étre trop vague, &  fe 
prétant trop á l’arbitraire du juge.

« Des que le décret a défigné l’accufé &  faifi fa per- 
fonne, ajoutoir M. de Beaumés , plus de myftére ; toüt 
lui fera communiqué, tout fera fait publiquement; l’in- 
lerrogatoire, fi précieux á fa défenfe , doit étrc fait fous 
les regards des citcycns. »

L’innoccnt effrayé par l’appareil de la procédure , fe 
radiare par les lumiéres d’un confeil, quine pourra, il eft 
vrai, interrompre l’interrogatoire , ni répondre pour l’ac- 
cufé , inais qui veillera pour' lui lors du rapport piiblic 
du procés, &  qui, aprés avoir cntendu le dépouillement 
complet, clair &  prácis des faits, des indices &  des 
prcuves, fera admis a réfumer verbalement tous fes ni oyens 
de juflification.

C’eñ dans le máme efprit qu’on propofe de permettre 
á 1’aCcufé de faire , dans tous les momens de rinftruélion 
la preuve des faits qui importer.t á fa juftification, en 
autorifant le juge á rejetter les faits qui lui paroitront
irr.pertinens &  inadmiffibles.

II y  a lor.g-temps que la raifon &  la juílice recla- 
moient la réformation de cet article de rordonnance 
criminelfe; comment le légiílateur a-t-il pu oublier que 
le temps pouvoit faire difparoitre fi facilement les traces 
les plus décifives en faveur de l’innocence ? Comment la 
loi n’a-t-elle pas calculé les angoiífes d’un accufé qui, 
pendant de longues procédures, gémit fous le poids des 
cbaines qu’un fait jufificatif, prouvé des l’origine, auroit 
pu faire tambor auflitót.

On doit des éloges a la forcé &  a la fenfibilité que 
M, de Beaumés a déployées dans fes vwes fu» la juílice
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criminelle. I! parcouroit enfuite les autres añes de la 
procédure, &  prouvoit que la publicité répondoir á tout 
&  niettoit á couvert les intéréts públics &  prives.

II préfentoit comme une conféquence des principes, 
Fadmiflion des reproches conrre les témoins en tour 
état de caufe : que les formalités fe raifent; il n’eft pas 
de moment oii Ton doive jamais repouffer la vérité.

Parvenú enfin au dernier inrerrogatoire , oíi l’accuíe pa- 
roitra pour la derniére fois fous les yeux du public, &  
pour la premiére fois en préfence de teus les juges, 
M. de Beaumés propofoir, au nom du comité, de ne 
point affliger fes regards par la vue de la fcllete.

u Loin de lu i, s’écrioit-il, cet ufage barbare, cet inf- 
trunient d’un funefte préfage , qui cor.vertit en op- 
probre nséme les foulagemens accordés par la compaf- 
fion &  rhumanité défaillante; il a été un temps cu l’cn a 
critiqué cette reforme comme minutieufe; nous ofons la 
reproduire, parce que rien ne nous paroit minutieux 
dans de fi grands intéréts; parce qu’un premier mouve- 
ment de répugnance ou d’effroi peut afioiblir ou dif- 
traire les idées de l'accufé, quand il devroit recueillir 
toutes fes forces pour le dernier inílant accordé á fa juf- 
tification. j>

Quant au jugement, le comité penfe qu’il eíí nécef- 
faire a la liberté,  a l’éténdue des difeuffions qui doivent 
l’accompagner ; que les magiftrats , retires dans Fintérieur 
de la chambre du confeti, fe livrent dans le calme le plus 
profonel á cette fonélion rcdoutable;  ils rentreront pour 
prononcer leur fentence devant le peuple aflemblé.

Nous ne faurions adopter une forme de jugement qui 
ne feroit pas publique. L’habitudc de fuivre les tribunaux 
apprend á croire , fur - teut a la  ¡uftice des . arréts d’au- 
diance. A Rome on opinoit en public fur la vie des ci- 
toyens , &  la vie des citoyens ctoit plus refpcítée ; d’ail- 
leurs, n’oublions jamais ce grand principe, qu’il faut en-
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lourer des regareis publics &  de l’opinion générale, Ies 
Iionmies fages condamnés á juger leur femblables; ce 
regará foutiendra le mouvement de la confcience des 
ions ; elle arrétera fouvent 1’opinion de celui qui feroit 
tenté de ne pas 1 ¿tre ; mais c’eíi la un des points qu’il faiit 
abandonner á la fageffe des ñouveaux légiflateurs.

Aprés ce rapport, ou plutót ce difcours de M. de 
Beauniés, qui a été viveraent applauúi , &  dont on a de­
mandé lunpreílion, 2V1. Thourct a lu un projet de décla- 
ration provifoire, compofé de aa anieles, &  rédigé 
d'aprés les principes deja préfentés. II y  a quelques arri­
cies qui fent relatifs á la pltiralité des íuffragcs, c’eft-a- 
dire , au calcul des probabilités néceffaires pour condam- 
ner un citoyen; d’autres anieles effacent enfin totalement 
ce notre code la queftion dont le roi a eu le premier la 
gloire d’abolir une partie.

Le projet de loi doit étre imprimé pour erre foumis á 
fe difeuflion dans la féance prochaine.

Seance d'hier.
Elle a éte donnée toute entiére á la conílitution ; aní3 

trois anieles imporrans ont été le fruit des délibéraiions ; 
la íérie des queftions propoíées par M. Target préfentoit 
ce premier article.

“  Le roi peut inviter 1’aíTemblée nationale á prendre 
un objet en confidération , mais la propofition des loix 
appartient exclufivement au corps légiílatif. »

M. Defmeuniers obfervoit qu’il vaudroit mieux dire, 
appartient aux repréfentans tic la nation ;  M. Legrand, qu’il 
ílroit effentiel de borner la prérogaúve royale á propo- 
ler de prendre un objet en confidération, loríqu’il s’agira 
d’une ancienne loi, mais non lorfqu’il s’agira d’en faire 
une nouvelle , parce qu’alors il auroit l’initiative de la loi.

M. Martineau difoit ,que l’article étoit néceífaire &  bien 
rédigé avec l’amendement de M. Defmeuniers, parce que 
le roi peuvant propofer un objet pour étre mis en con-

Ayuntamiento de Madrid



( 1 * 0
fidératlon, il eft prudent d’exceptcr rinitiative de la loi, 
fans quoi les miniftres, fons pretexte de demander que 
l’on prit un objet en confidération, pcurroient s’emparer 
du droit de proppfer les loix, &  bientot celui de les faire.

L’article a pafle avec lesmots, reprcfentans de la nailon, 
fubftitués a ceux, d'un corps legiflatif. On a auffi fubftitué 
le mot loi au mot décret, &  il a été rédigc &  adopté en 
ces termes : - •

« Le roí peut inviter Faflemblée nationale a prendre un 
objet en confidération , mais la propofition des loix appar- 
tient excluftvemcnt aux repréfentans de la nation «.

On a pafle a l’article fuivant, qui, aprés d’aflcz longs 
débats, a été decreté ainfi :

« Le pouvoir exécutif ne peut faire ancune loi, méme 
provifeire, mais feulement des prodamatior.s conformes 
aux loix, pour en ordonner ou en rappeller l’exécuticn, 

Un autre article tédigé par le comité, portoit :
<c La création &  la ftippreffion de? offices, commiflions, 

&  emplois, appartient exclufivement au pouvoir législatif.
Cet article a donné encore lien a des débats trés-lot:gs 

&  a des ¿preuves trés-tumultueufes, lorfqü’ il s’cft agt de 
la délibération. On a proaofé plufieurs' amenderoens fur 
les mots, exdufivcment, commijjions &  emplois, le mot 
ex-'lujivement a été confervé , les dcux nutres fupprimés.

M. le duc d’Aiguillion a propofé un autre amcndement 
tendant a déc'arer qu’aucun citoyen ne pourra étre dcftitaé 
de fon emploi, fans un jugement préable , rendu fuivant 
les formes prefcrites par la loi.

On objeílera, difoit M. d’Aiguillon , qn’il eíl des cas 
ou il efl néceífairc que le roi puilfe dcAituer fubitement 
un officier; vous lui donnerez le pouvoir de fufpendre 
tout exercice feulement , fans deftitution. Cet amende-: 
ir.cnt, ou plutSt cette motion incidente a été ajóiirnée.

Revenant a la mction principale , quelqties membres, 
qnt propofé d’ajputer a l’article ccs prots, avec la fanc-.

Ayuntamiento de Madrid



(  J 7°  )

ñon du roi. Cet amendement étoit incompatible avec le 
mot txclufivcihent qui avoit été confervé; il a paru tel a 
une grande partie de l’affemblée , «púa rédame la rédac- 
tion de M. Alexandre de Lwneth, ainfi conque.

« La création &  la fupprelüon des cffices ne ponrra 
n-oir lieu qu’en exécmion d’un afte c!u corps légiflatif, 
fanñianr.é par le roi n.

Ces dernlcrs mots étoient fans doute inútiles d’aprés 
le décret qui a fixé la forme du refus &  du confentement 
du roi aux aftes législatifs; on a cependant adopté l’ar- 
ticle tel qu’il viént d’étre rappórté.

Pour bien faifir le fens de cet arricie , il eft efíentiel 
de fe rappeller que c'cfi le pouvoir conüituant qui l’a air.fi 
décrété , en déterminant les formes du pouvoir légiflatif 
dans les législatuteS á venir; &  que le pouvoir' couflituant 
F.e peut erre foumis á la fanéiion royale pour les aftes 
cmanés de lui, parce qu’une nation , qui eíl le fouve- 
ra-.n , efi toujours la maitreffe de fe cor.fiituer commc elle 
veut.

Au milieu des témoignagnes de patriotifme que la ville 
de Paris ne cefTe de donner, il faut diflinguer celui que 
les députés du d.ftriét de Saint-Magloire font venus an- 
nonecr á 1’afTeinblée nationale; ce font des habitaos d’une 
immenfe cité qui vier.nent fe précipiter au devant de l’im- 
pot qui doit fauver la patrie-; nous rendrons compte de- 
main des motifs qu’ils ont expofé , parce que les grands 
exemples ne fauroient étre trop cor.nus.

Aprés cette députation, on a regu celle de la compa- 
gnie des bas -  cfficiers des invalides de fervice au cháteau 
des Thuileries.

Que des citcycns fur qui la France a des yeux ; que 
des hommes favorifés de la fortune ou élévés aux pre­
mieres clafies de la fociétc , viennent au fecours de la pa­
trie dans des temps malheurciix , ce n’eíl qu’une géné- 
rofité facile qui ne dérobe rien á leurs jouiflances ; mais
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» - ,u i ’ po,,r *  i -
^ ■ M T -  “  d” ”=

patriotique. portant leur offrantle

Tota citoycn fra09aiS , „ „  brave &  bon foMac 
“ <quau dcraier lcupir doir fowcemr r état.

N o s s e i g j í e u r s ,

gloire, fe répa^n^eJcore T uel^  “ “ ' T *  'aI<,UX a'e 
ont acquife dans los ccrbaL ^  ^
une nouvelle ¡ls vo c ’ & q“S deflrant d’en «quérir

comme un foible témoignage'Z ^  V° Ul° Ír b'eD agréer’  ■

* *  ^  « * n ¿ r & £ s z *  T r¡apatrie
fomme de tco livres, deflLe i  étrev í f é J  7 ™ ,  ’  “ “  
nationale, ( ¡ls facrifient deux jours d- I ^  ^ caiflb 
«gret eft de ne pouvoir faire i CUr, paye) ,eur 
«b le ; de ne l’avoir pas fait des ^°"  P'US confldé-

£ í £ r pbfoit fuiv¡

M o n e é . ™ " * « •
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autres, ils.adrefleront des vceux au « ¡e l, pour 
aide a parvenir au but que vous vous propofez, &  qui 
doit vous couvrir un j.ur d’une plus gande gloue que 
le gain d’une bataille ». Signes Franquet, Treflin , Stybaut, 
Nalcz , députés de la compagnie des bas-offiaers invalides *
détaehés au clráteau des T urnes.

Apr¿s des applaudiffemens répetés , qui ont ¿te donnes a 
J l l L  généreufe &  au (lyle de le.r |dlfcours ,  M 
préfident a répondu : «le uouveau facnfke hit par d -  
L n s  auerriers a la patrie , ne peut étre vu quavec atten- 
driflement partousles bons ckoyens. L’affemblée me cltarge 
de vous en témoigner fa/atisfaítion. »

Ou a demandé l’impreffion du difeouts des Inval.des.

A V  1 S .

N. B. MM. les Soufcripteurs, dont l’abonnement fimt 
au quatre -  vingt -  dúdeme numero, font pries de renou- 
veller, &  de rapporter le numéro de leur foufcnption, 
qui fe trouve fur l’envcloppe du Journal.

On foufcrit, a Paris, chez C u s s A O  , Librake , au 

Palais-Royal, N °\ 7 &  8 > &  cheZ IeS PrinclPaux hbrair£S 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnemem, de 30 números, eft de

6 Uv. pour Paris, &  de 7 >0 <■ franc de
tout le royanme. Le quatriéme abonnement a commencé
au quatre-vingt-onziéme numéro , &  finirá au cent-vmg
tiéme; on eft prié d’aí&anchir le pon des lettres 6o d
l’argent, fans «tte prícamion les lettres ne fereient p*

re c u s í,

Ayuntamiento de Madrid




